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Attendu que monsieur Marc-André Dowd a été 
nommé Commissaire à la déontologie policière par le 
décret numéro 98-2017 du 15 février 2017, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement 
de façon intérimaire;

Attendu que madame Hélène Tremblay a été nommée 
de nouveau commissaire adjointe à la déontologie policière 
par le décret numéro 590-2020 du 3 juin 2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que madame Hélène Tremblay, commissaire adjointe 
à la déontologie policière, soit nommée Commissaire à la 
déontologie policière par intérim, à compter des présentes, 
en remplacement de monsieur Marc-André Dowd;

Qu’à ce titre, madame Hélène Tremblay reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 5 % de  
son traitement;

Que durant cet intérim, madame Hélène Tremblay soit 
remboursée, sur présentation de pièces justificatives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 173 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à 
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76705

Gouvernement du Québec

Décret 322-2022, 16 mars 2022
Concernant l’approbation d’un contrat de services 
pour le développement d’un contenu de formation sur 
les réalités autochtones pour la période du 1er décembre 
2021 au 31 mars 2022 entre le gouvernement du Québec 
et Les Services parajudiciaires autochtones du Québec

Attendu que, en vertu du paragraphe 4° de l’arti- 
cle 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique  
(chapitre M-19.3), les fonctions de la ministre de la Sécurité 
publique consistent plus particulièrement à administrer les 
établissements de détention;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 3  
de la Loi sur le système correctionnel du Québec  
(chapitre S-40.1), en collaboration avec les institutions et  

les organismes avec lesquels ils partagent leur mission, les 
Services correctionnels contribuent à éclairer les tribunaux 
et assurent la prise en charge, dans la communauté ou en 
détention, des personnes qui leur sont confiées en favori-
sant la réinsertion sociale des personnes contrevenantes;

Attendu que le gouvernement du Québec et 
Les Services parajudiciaires autochtones du Québec 
conviennent de conclure un contrat pour le développe-
ment d’un contenu de formation sur les réalités autochtones  
destinée aux membres du personnel des Services cor-
rectionnels du ministère de la Sécurité publique pour la 
période du 1er décembre 2021 au 31 mars 2022;

Attendu que ce contrat constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par le ministre responsable des Affaires autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Affaires autochtones :

Que soit approuvé le contrat de services pour le 
développement d’un contenu de formation sur les réali-
tés autochtones pour la période du 1er décembre 2021 
au 31 mars 2022 entre le gouvernement du Québec et  
Les Services parajudiciaires autochtones du Québec, lequel 
sera substantiellement conforme au projet de contrat joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76706

Gouvernement du Québec

Décret 323-2022, 16 mars 2022
Concernant l’approbation d’un contrat de services 
pour un programme de réinsertion sociale de personnes 
contrevenantes sur les substances et les psychotropes 
pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 entre le 
gouvernement du Québec et Kapatakan Gilles Jourdain

Attendu que, en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), la 
ministre de la Sécurité publique veille à favoriser l’accès 
des personnes contrevenantes à des programmes et des  
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services spécialisés offerts par des ressources de la com-
munauté en vue de leur réinsertion sociale et dans la pers-
pective de soutenir leur réhabilitation;

Attendu que, par le décret numéro 1298-2019 du  
18 décembre 2019, le gouvernement du Québec a approuvé 
le contrat de services pour un programme de réinsertion 
sociale de personnes contrevenantes Les substances et les 
psychotropes pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 
2022 entre le gouvernement du Québec et Kapatakan Gilles 
Jourdain, lequel a été conclu le 24 février 2020;

Attendu que le gouvernement du Québec et Kapatakan 
Gilles Jourdain conviennent de conclure un nouveau 
contrat de services afin de réaliser un programme de réin-
sertion sociale en établissement de détention basé sur des 
services de sensibilisation, notamment à la problématique 
de la dépendance aux psychotropes, et ce, pour la période 
du 1er avril 2022 au 31 mars 2023;

Attendu que ce contrat constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par le ministre responsable des Affaires autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Affaires autochtones :

Que soit approuvé le contrat de services pour un pro-
gramme de réinsertion sociale de personnes contrevenantes 
sur les substances et les psychotropes pour la période du 
1er avril 2022 au 31 mars 2023 entre le gouvernement du 
Québec et Kapatakan Gilles Jourdain, lequel sera substan-
tiellement conforme au projet de contrat joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76707

Gouvernement du Québec

Décret 324-2022, 16 mars 2022
Concernant l’approbation d’un contrat de services 
pour un programme de réinsertion sociale de per-
sonnes contrevenantes sur la spiritualité autochtone et 
les cercles de partage pour la période du 1er avril 2022 
au 31 mars 2023 entre le gouvernement du Québec et 
Kapatakan Gilles Jourdain

Attendu que, en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), la 
ministre de la Sécurité publique veille à favoriser l’accès 
des personnes contrevenantes à des programmes et des 
services spécialisés offerts par des ressources de la com-
munauté en vue de leur réinsertion sociale et dans la pers-
pective de soutenir leur réhabilitation;

Attendu que, par le décret numéro 1299-2019 du  
18 décembre 2019, le gouvernement du Québec a approuvé 
le contrat de services pour un programme de réinser-
tion sociale de personnes contrevenantes La spiritualité 
autochtone et les cercles de partage pour la période du 
1er avril 2019 au 31 mars 2022 entre le gouvernement du 
Québec et Kapatakan Gilles Jourdain, lequel a été conclu le  
24 février 2020;

Attendu que le gouvernement du Québec et Kapatakan 
Gilles Jourdain conviennent de conclure un nouveau 
contrat de services afin de réaliser un programme de réin-
sertion sociale basé sur la spiritualité autochtone et les 
cercles de partage en établissement de détention, et ce, pour 
la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023;

Attendu que ce contrat de services constitue une 
entente en matière d’affaires autochtones visée à l’arti- 
cle 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par le ministre responsable des Affaires autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable des Affaires autochtones :

Que soit approuvé le contrat de services pour un pro-
gramme de réinsertion sociale de personnes contrevenantes 
sur la spiritualité autochtone et les cercles de partage pour 

© Éditeur officiel du Québec, 2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php



